


M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
Mme Julie TOKHI, M. Jacques VALENTIN, M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
Mme Christiane BARAILLER donne pouvoir à M. Cyrille BONNEFOY,  
M. Jean-Pierre BERGER donne pouvoir à Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE,  
Mme Jennifer BONJOUR donne pouvoir à M. David FARA, 
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à M. Charles DALLARA,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Jacques GUARINOS,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Rémy GUYOT donne pouvoir à M. Gilles THIZY,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON,  
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Ali RASFI donne pouvoir à M. Pierrick COURBON,  
Mme Laetitia VALENTIN donne pouvoir à Mme Isabelle DUMESTRE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. André CHARBONNIER, M. Jean-Claude CHARVIN,  
M. Philippe DENIS, M. Fabrice DUCRET, M. Jérôme GABIAUD, M. Marc JANDOT,  
M. Bernard LAGET, M. Yves LECOCQ, Mme Solange MORERE, Mme Christel PFISTER, 
Mme Corinne SERVANTON, M. Gérard TARDY, M. Daniel TORGUES,  
Mme Eliane VERGER LEGROS 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 



 

 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 28 JANVIER 2021 
 

REDEVANCE SPECIALE POUR LE FINANCEMENT DE LA GESTION DES 
DECHETS ANNEE 2021 
 
 
 

Depuis le 1er janvier 2003, Saint-Etienne Métropole exerce sur l’ensemble de son territoire la 
compétence de gestion des déchets ménagers et assimilés. 
 
Pour financer l’exercice de cette compétence, le Conseil de Communauté a institué la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) sur l’ensemble de son territoire dès 2002. De 
plus, Saint-Etienne Métropole a instauré la redevance spéciale dès 2006. Ce dispositif est 
actualisé annuellement par délibération. 
 
Il est proposé de reconduire l’ensemble des modalités inscrites dans la délibération du  
19 décembre 2019, y compris le maintien des incitations à la valorisation des biodéchets et à 
la gestion durable des déchets des manifestations, et de porter le tarif 2021 à 0,0275 €/l afin 
de tenir compte de l’évolution du coût réel du service. En particulier, le coût de traitement 
des déchets ménagers résiduels sera plus élevé en 2021 du fait de la forte augmentation de 
la TGAP (taxe générale sur les activités polluantes), due pour le traitement des déchets en 
installation de stockage des déchets non dangereux. 
 
 
 
 

 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 

 
- décide de reconduire le dispositif de la Redevance Spéciale pour l’année 2021 

et d’actualiser le tarif cible à 0,0275 €/litre valeur 2021 et maintenir un tarif 
sélectif correspondant à 50 % du tarif des déchets ménagers résiduels ; 
 

- décide de reconduire les dispositifs incitatifs à la valorisation des biodéchets 
ainsi que celui relatif à une gestion durable des manifestations  et reconduire la 
possibilité pour le redevable à la redevance spéciale de demander une 
déduction du produit de la TEOM acquitté l’année précédente ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les éventuelles conventions à intervenir ; 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au budget principal des Déchets, 
section de fonctionnement, destination 2014-OMRDS-1000 article 70612 de 
l’exercice 2021. 

 
 
 
 
 



 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec les 4 abstentions suivantes : 
M. Germain COLLOMBET, M. Jean DUVERGER, M. Olivier LONGEON, Mme Julie TOKHI 
  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


